
LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ci-après dénommé "Canada"

et

LA COMMUNAUTE EUROPEENNE

ci-après dénommée 'Communauté*

ci-après dénommés collectivement «les parties,

RECONNAISSANT que leurs systèmes de mesures sanitaires sont destinés à foumir des
garanties sanitaires comparables,

REAFFIRMANT leur engagement à respecter les droits et obligations établis dans le
cadre de l'accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce

(ci-après dénommé «accord OMC>) et de ses annexes, notamment de l'accord sur
l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires (ci-après dénommé.
.accord SPS',

DESIREUX de faciliter le commerce d'animaux vivants et de produits animaux entre la
Communauté et le Canada, tout en assurant la protection de la santé publique et
animale liée à linnocuité des produits alimentaires,

RESOLUS à tenir le plus grand compte du risque de propagation d'infections et de
maladies des animaux ainsi que des mesures mises en place pour maîtriser et éradiquer
ces infections et maladies et, en particulier, à éviter une perturbation des échanges
commerciaux,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:
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